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Monsieur le Président, (o, L[w Pw/fwm

J'ai bien regu votre courrier concernant la création de Centres intercommunaux
d'Action sociale et je vous en remercie.

C'est avec beaucoup d'intérét que j'en ai pris connaissance. Le plan de cohesion
sociale s'appuie en effet lourdement sur les communes et les intercommunalités en ce
qui concerne la mise en ceuvre des «contrats d'avenir». Mais il ne garantit
aucunement le transfert des moyens correspondants a cette nouvelle compétence.

C’est pourquoi la création de Centres intercommunaux d'Action sociale me parait
également &tre un outil opérationnel facilitant la prise en charge par les communes les
plus démunies des dispositifs instaurés par le projet de cohésion sociale.

Suivant les débats a 'Assemblée nationale portant sur le plan BORLOO avec une
attention toute particuliére, je ne manquerai pas de veiller & ce que ces propositions
soient prises en compte.

Restant a votre écoute,

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, a I’}ssurance de ma meilleure

considération. » -
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